
 

 

 

 

 
 

CONSEIL COMMUNAL D'ÉPALINGES 
 

C o n v o c a t i o n 

 

 
Le Conseil communal d'Épalinges est convoqué pour le mardi 24 mars 2026,  

à 19h30, à la Salle des spectacles 

 
 

Ordre du jour 

 
 

1. Approbation de l'ordre du jour. 

 

2. Communications du Président. 

 

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 février 2026. 

 

4. Communications de la Municipalité. 

 

5. Rapport annuel du délégué de l’Association de l’Accueil de l’Enfance 
d’Épalinges (AAEE), M. le Conseiller communal Bogomil Kohlbrenner. 

 
6. Création d’une Association de communes en charge de la gestion des 

eaux urbaines du bassin versant de la STEP de Vidy (AGEV) et des 

installations intercommunales y afférentes – Approbation des statuts – 
Préavis no 04/2026.  

• Préavis de la Municipalité  

• Rapport de la commission nommée pour examiner ce dossier, incluant les 
conclusions du rapport de la commission des finances.  

 
7. Nouveau règlement communal sur la protection du patrimoine arboré – 

Préavis no 05/2026.  

• Préavis de la Municipalité  

• Rapport de la commission nommée pour examiner ce dossier, incluant les 
conclusions du rapport de la commission des finances.  

 

8. Réponse de la Municipalité à l’interpellation déposée par Mme la 

Conseillère communale Noémie Neumann Donegani « Critères 
d’engagement de la nouvelle Cheffe du Service des Ressources 
humaines ». 
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9. Réponse de la Municipalité à l’interpellation déposée par Mme la 
Conseillère communale Noémie Neumann Donegani « Présentation d’un 
tableau récapitulatif des projets, préavis et investissements en cours». 

 

10. Réponse de la Municipalité à l’interpellation déposée par M. le Conseiller 
communal Erich Dürst « Adaptation des taxes pour l’équipement 
communautaire ». 

 

11. Réponse de la Municipalité à l’interpellation déposée par M. le Conseiller 

communal Corentin Binamé : « Pour une planification de l'accueil de jour 
de la Commune, sociale et durable ».  

 

12. Réponse de la Municipalité à l’interpellation déposée par M. le Conseiller 
communal Erich Dürst « Un bus, deux bus, … trois bus à l’arrêt ! 
Comment fluidifier le transport en commun aux Croisettes ? ». 

 

13. Réponse de la Municipalité à l’interpellation déposée par MM. les 
Conseillers communaux Fabien Loi Zedda et Marc Veraguth « Du 
provisoire qui dure et qui devient lancinant au Chemin de la Laiterie-En 
Praz Bin».  

 

14. Dépôts d’interpellations. 

 

15. Questions, vœux et divers.  

 
 
 
Épalinges, le 9 mars 2026 
 
 
 
 
 Le Président : La Secrétaire : 
 
  

 
 François Puricelli Fabienne Gheza 
 
 
 
 
 

 
 
 


